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Art. 12. - Toute publicité doit faire l'objet d'un dépôt 
préalable auprès du ministre de l'éducation nationale. La publi
cité ne doit rien comporter de nature à induire les candidats en 
erreur sur la culture et les connaissances de base indispensables, 
la nature des études, leur durée moyenne et les emplois auxquels 
elles préparent. 

Aucune publicité ne pourra être mise en œuvre pendant le 
délai de quinze jours qui suivra le dépôt. 

Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois des l�r août 1905, 
26 mars 1930, 2 juillet 1963 relatives à la publicité et de 
l'article 405 du code pénal. 

. 

Art. 13. - Il est interdit d'effectuer des actes de démarchage 
ou de mandater des démarcheurs pour le compte d'organismes 
d'enseignement. 

Constitue l'acte de démarchage le fait de se rendre au domicile 
dès particuliers ou sûr les lieux de travail pour provoquer la 
souscription d'un contrat d'enseignement. 

TITRE III 

Dispositions diverses. 

Art. 14. - Les organismes privés d'enseignement à distance 
ayant une activité de fait à la date de publication de la présente 
loi devront accomplir les formalités prévues aux articles 2 et 6 
dans le délai d'un an à compter de cette publicaÙon. 

Toutefois, il pourra être dérogé en leur faveur aux conditions 
de diplômes ou titres prévues à l'article 6, après avis favorable 

. du conseil académique, chargé d'apprécier les références pré· 
sentées. En cas de demande de dérogation, les organismes 
privés d'enseignement à distance pourront poursuivre leur <!cti
vité jusqu'à ce qu'il ait été statué à leu� égard. 

Art. 15. - Le conseil académique statuant disciplinairement 
sur des faits dont il est. saisi à la suite d'une inspection peut 
prononcer, pour une durée d'un an au plus, l'interdiction de 
diriger et d'enseigner ainsi que la fermeture de l'établissement, 
ou l'une de ces peines seulement. 

Art. 
'
16. - Toute infraction aux dispOSitions de la présente 

loi est passible d'une amende de 5.000 à 10.000 F et d'un empri· 
sonnement de deux mois à un an ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

En cas de condamnation, le tribunal peut prononcer, pour une 
durée de cinq ans au plus, l'interdiction de diriger et d'enseigner 
ainsi que la fermeture de l'établissement, ou l'une de ces peines 
seulement. 

Art. 17. - Les organismes privés d'enseignement à distance 
pourront bénéficier des conventions prévues à l'article 9 de la 
loi n° 66·892 du 3 décembre 1966 dans les conditions fixées par 
le comité interministériel institué par l'article 3 de ladite loi. 

Ils pourront également bénéficier de subventions de conecti
vités locales ou d'établissements publics dans le cas où ils 
auraient . conclu' des conventions du type de celles visées à 
l'alinéa précédent. 

Art. 18. - Les dispositions de la présente loi et des décrets 
qui seront pris pour son application s'appliqueront nonobstant 
les dispositions des lois des 15 mars 1850 relative à l'enseigne· 
ment secondaire, 12 juillet 1875 relative à l'enseignement 
supérieur, 30 octobre 1886 relative à l'enseignement primaire 
et 25 juillet 1919 relative à l'enseignement technique, ainsi que 
des textes pris pour leur application. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 12 juillet 1971. 

GEORGES POMPIDOU. 

Par le Président de la République: 
Le Premier ministre, 

JACQUES CHABAN-DELMAS. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
RENÉ PLEVEN. 

Le ministre de t'économie et des finances, 
VALÉRY GISCARD n'ESTAING. 

Le ministre de l'éducation nattonale, 
OLIVIER GUICHARD. 

Le-ministre du travail, de l'emploi et de la population, 
JOSEPH FONTANET. 

LOI n° 71·557 du 12 juillet 1971 aménageant certaines dispo. 
sitions _de la loi n" 68·978 du 12 novembre 1968 d'orientation 
de l'enseignem�nt supérieur (1). 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit: 

Art. 1"". - L'article 4 de la loi du 12 novembre 1968 est 
complété par les dispositions suivantes:

' 

«Les décrets portant création d'établissements publics à 
caractère scientifique et culturel peuvent prévoir que, pour une 
durée n'excédant pas celle qui sera rendue nécessaire par la mise 
en place de ces établissements ou des unités qui les composent 
ou par la poursuite d'une expérience pédagogique, des déroga
tions seront apportées aux dispositions de la présente loi. Ces 
dérogations ne doivent _ pas exclure une participation des 
enseignants, des- autres personnels et des étudiants aux organes 
délibérants ou consultatifs chargés de l'administration et du 
fonctionnement de l'établissement. Elles peuvent être apportées 
à titre permanent pour les instituts mentionnés au premier 
alinéa de l'article 3 et les établissements constitués en vue d'un 
objet de même nature. » 

Art. 2. - Après le premier alinéa de l'article 5 de la loi du 
12 novembre 1968, sont insérés les nouveaux alinéas suivants: 

« Ces conventions �uront notamment pour objet d'étendre aux 
étudiants des établissements privés les modalités de vérification 
des aptitudes et des connaissances prévues pour ceux des éta· 
blissements d'enseignement supérieur publics par les articles 19 
et 20 de la présente loi et d'assurer à ces établissements les 
conditions d'autonomie pédagogique prévues auxdits articles. 

« Le ministre de l'éducation nationale peut, à la demande de 
l'une des parties en présence, intervenir pour faciliter la conclu· 
sion de ces conventions, en vue notamment d'assurer l'égalité 
entre tous les étudiants qui préparent des diplômes nationaux. 

« Dans le cas où, au début du troisième trimestre de l'année 
universitaire, la conclusion des dites conventions apparaîtrait 
impossible, le ministre de l'éducation nationale désignera des 
jurys composés d'enseignants de l'enseignement supérieur public. 
chargés de contrôler les connaissances et les aptitudes des étu· 
diants des établissements d'enseignement supérieur privés qui 
poursuivent des' études conduisant à des diplômes nationaux dans 
les formes et conditions imposée� aux étudiants des établisse
ments d'enseignement supérieur publics. � 

Art. 3. - Le premier alinéa de l'article 8 de la loi du 
12 novembre 1968 est remplacé par la disposition suivante: 

« Des conseils régionaux de l'enseignement supérieur et de 
la recherche sont institués par décret, après avis du Conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche. Leur 
ressort' peut s'étendre à 'une 'ou plusieurs régions. » 

Art. 4. - Le troisième alinéa de l'article 8 de la loi du 
12 novembre 1968 est complété par la phrase suivante: 

« Le nombre de sièges prévu pour les enseignants ne peut 
être inférieur à celui des étudiants. � 

Loi nO 71-557. TRAVAuX PR�PARATOIRES (1) 

Assemblée nationale: 

Proiet 'de 101 nO 1835; 
Ri;lpport de lIA Lecal au nom de la commission des affaires culturelles 

(no 1843); 
Discussion et adoption, après' déc\i;I(i;ltion d'urgence, le 21 juin 1971. 

Proiet oe le" i;ldoPté pi;lr l'Assemblée nationale, nO 346 (1970-1971); 
Rapport de M. Chauvin, au nom de la commission des affaires culturelles, 

nO 374 (1970·1971); 
Discussion e' adôotion Je 28 juin J971 

Assemblée nationale. 

Sénat : 

Rapport de M. Lecat au nom de li;I commission mixte paritaire [nO 1939); 
Discussion et adoption le 30 iuin 1971 ; 

Ri;lppon de M. Chauvin, au nom de la commissIOn mixte paritaire, nQ 388 
(1970·1971) . 

Discussion et adoption le 30 juin 1971. 
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Art. 5. - Le premier alinéa de l'article 10 de la loi du 
12 novembre 1968 est modifié comme suit: 

« Le recteur d'académie assure la coordination de l'enseigne
ment supérieur et des autres enseignements, notamment en ce 
qui concerne l'organisation de la formation des maîtres. » 

Art. 6. - L'article 12 de la loi du 12 novembre 1968 est 
modifié comme suit: 

« Art. 12. - Les universités et les établissements publics à 
caractère scientifique et culturel indépendants des universités 
sont administrés par un conseil élu et dirigés par un président 
élu par ce conseil. 

« Les unités d'enseignement et de recherche, dotées ou non 
du statut d'établissements publics à caractère scientifique et 
culturel, ainsi que les établissements publics rattachés à une 
université, so.nt administrés par un co.nseil élu et dirigés par un 
directeur élu par ce co.nseil. 

« Le no.mbre des membres des co.nseils ne peut être supérieur: 
à quatre-vingts pour les universités et les établissements indé
pendants et à quarante po.ur les unités et les établissements 
rattachés. » 

' 

Art. 7. - Il est inséré après l'alinéa 2 de l'article 20 de la 
lo.i du 12 novembre 1968, deux alinéas ainsi rédigés: 

« Le ministre de l'éducatio.n nationale détermine après avis 
du Conseil national de l'ensejgnement supérieur et de la 
recherche, po.ur chaque discipline, chaque catégo.rie d'établisse
ments o.u d'étudiants, les co.nditio.ns dans lesquelles les examens 
pério.diques o.u terminaux d'une part, le co.ntrôle régulier et 
co.ntinu des co.nnaissances d'autre part, so.nt pris en co.mpte po.ur 
l'appréciation des aptitudes e,t de l'acquisitio.n des co.nnaissances. 

/! Par déro.gatio.n décidée dans les mêmes co.nditio.ns, les apti
tudes et l'acquisition des cannaissances sero.nt appréciées sait 
par le co.ntrôle co.ntinu et régulier des co.nnaissances; so.it par 
un ex'amen terminal ou des examens pério.diques. » 

Art. 8. - Il est ajo.uté à la lo.i du 12 novembre 1968 un 
article 20 bis .ainsi rédigé: 

« Art. 20 bis. - Sont considérés comme diplômes natio.naux, 
au sens de l'article précédent, les diplômes qui co.nfèrent l'un des 
grades o.u titres universitaires do.nt la liste est établie par décret 
pris sur avis du Co.nseil national de l'enseignement supérieur et 
de la recherche_ Ils ne peuvent être, délivrés qu'au vu des résul
tats du co.ntrôle des co.nnaissances et des aptitudes et des exà· 
mens appréciés par les établissements d'enseignement supérieur 
publics habilités à cet effet par le ministre de l'éducatio.n natio
nale. après avis dudit Co.nseil. 
, «Le présent article ne fait pas o.bstacle à l'application des 
articles 153 à 168 du code de l'enseignement technique relatifs 
à la délivrance du titre d'ingénieur diplômé et des textes sub
séquents. » 

Art. 9. Le deuxième alinéa de l'article 21 de la lo.i du 
12 no.vembre 1968 est remplacé par les alinéas suivants: 

« Ces stages se déroulent dans les co.nditions prévues au 
troisième alinéa de l'article 33. Ils so.nt obligatoires pour tous 
les étudiants au bénéfice desquels ils sont prévus. A l'issue de 
ces stages, il peut être reco.mmandé aux étudiants de choisir so.it 
dans .la même université, so.it dans une autre université si des 
conventio.ns ont été passées à cet effet, d'autres études ou un 
cycle d'enseignement plus court adapté à une activité profes· 
sio.nnelle. Si l'étudiant suit la reco.mmandatio.n, son inscription 
est modifiée en co.nséquence ou, le cas échéant, transférée dans 
l'université susceptible de l'accueillir. S'il perséVère dans ' son 
choix initial et s'il termine sans succès l'année d'études, il peut 
être appelé, avant le début de l'année universitaire suivante, à 
un nauveau stage organisé et co.ntrôlé dans les conditio.ns pré· 
cisées ci-dessus. A' l'issue de ce dernier stage, la décision d'orien
tation est obligatoire. 

« Les universités peuvent conclure des co.nventions en vue de 
l'o.rganisation en commun des' stages d'o.rientatio.n et de l'accueil 
des étudiants qui ne pourraient pas bénéficier dans l'université 
où ils o.nt pris leur inscription des enseignements co.rrespo.ndant 
à l'orientation qui leur est recommandée_ » 

Art. 10. - L'article' 23 de la loi du 12 no.vembre 1968 est 
complété par les alinéas sUIvants: 

« Seuls peuvent être regardés co.mme engagés dans la vie 
profeSSionnelle les candidats qui justifient avo.ir exercé pendant 
trois ans au moins à un titre quelco.nque, soit une pro.fessian 
indépendante, so.it une activité salariée dans le secteur publiC ou 
·privé. 

« Un décret en Co.nseil d'Etat déterminera les co.nditions dans 
lesquelles il devra être justifié de l'activité de l'intéressé. » 

Art. 11. - L'article 28 de la loi du 12 novembre 1968 est 
modifié comme suit: 

« Art. 28. - Chaque établissement répartit dans les mêmes 
conditions et compte tenu de leur objet les so.mmes allouées au 
titre de conventio.ns ·passées avec l'Etat ainsi que les ressources 
qui ne proviennent pas de l'Etat. » 

Art. 12. - Le troisième alinéa de l'article 33 de la loi du 
12 no.v�mbre 1968 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Les enseignants visés à l'article précédent ont compétence 
exclusive po.ur effectuer cette répartition, désigner les jurys 
et décerner les titres et diplômes. En applicatio.n des décisio.ns 
prises en ce qui concerne les procédés de contrôle et de vérifi· 
cation des connaissances et des aptitudes par les co.nseils des 
établissements publics à caractère scientifique et culturel, o.u 
par des unités groupées dans ces établissements o.U par le 
ministre de -l'éducation nationale dans' les conditions définies 
aux articles 19 et 20 ci-dessus, ils fixent les modalités d'orga· 
nisation de ce contrôle et de cette· vérification. Ces modalités 
d'organisatian, qui do.ivent être arrêtées au plus tard à la 
fin du premier mois de l'année universitaire, ne peuvent être 
modifiées en cours d'année. Seuls peuvent participer aux jurys 
et être présents aux délibératio.ns, des enseignants o.U, dans les 
co.nditions réglementaires, des personnalités qualifiées exté
rieures à l'établissement. '

» 

Art. 13. - L'article 42 de la loi du 12 novembre' 1968 est 
remplacé par les dispo.sitions suivantes: 

« Art. 42. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les moda
lités dans lesquelles devra être exécuté par décision ministé· 
rielle le transfert à l'Etat, aux universités et aux établisse· 
ments publics à caractère scientifique et culturel indépendants 
des universités créées en application des articles 39 à 41 ci-dessus 
de la présente lo.i, des dro.its et o.bligations des anciens établisse
ments 'ainsi que des biens leur appartenant en propre. 

/! Toutefo.is les biens et les charges des anciens établisse
ments pro.venant de libéralités et qui, par leur nature ou 
par la vo.lonté des auteurs de libéralités, ne sont pas suscep
tibles de division sero.nt, dans le cas où le transfert prévu 
à l'alinéa précédent aboutirait à un partage de pro.priété, 
administrés par un établissement public placé sous l'auto.rité da 
recteur; les attributio.ns et les règles de fonctio.nnement de 
cet établissement public seront fixées par décret. » 

Art. 14. - L'article 44 de la loi du 12 novembre· 1968 est modi� 
fié Co.mme suit: 

« Art_ 44. _ Jusqu'au 1 H o.cto.bre 1973, des décrets po.urront ... 
(Le reste sans changement.) » 

Art. 15 . ....::.. L'article 45 de la lo.i du 12 novembre 1968 est 
co.mplété par les deux alinéas suivants: 

« En vue de permettre aux étudiants qui se destinent aux 
pro.fessions médicales et. dentaires de participer effectivement à 
l'activité ho.spitalière, un arrêté du ministre de l'éducation natio· 
nale et du ministre de la santé pUblique et de la sécurité sociale 
fixe po.ur chaque année le no.mbre des étudiants susceptibles 
d'être accueillis po.ur leur formation clinique et pratique dans 
les services hospitaliers relevant tant des centres ho.spitaliers 
et universitaires et des centres de soins, d'enseignement et de 
recherche dentaires, que des établissements avec lesquels les
dits centres ont passé convention, sur avis du co.mité .de coo.rdina· 
tion hospitalo-universitaire créé par l'article 18 de la lo.i n° 70-1318 
du 31 décembre 1970. Les unités d'enseignement et de recherche 
médicales et o.do.nto.J,ogiques do.ivent fixer en co.nséquence le 
no.mbre d'étudiants admis à po.ursuivre des études' médicales ou 
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dentaires au-delà de la premrere année; les conseils d'univer
sités détermineront, conformément aux propositions de ces unités, 
les modalités selon lesquelles il est procédé à cette limitation. 

« Avant le 15 octobre 1972 un décret organisera les enseigne
ments conduisant à un diplôme universitaire de biologie. » 

Art. 16. - Les articles re, 2 et 5 de la loi du 18 mars 1880 
relative à la liberté de l'enseignement supérieur sont abrogés. .• 

La présente loi sera exécutée cornl11e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 12 juillet 1971. GEORGES POMPIDOU. 

Par le Président de la République: 

Le Premier ministre, 
JACQUES CHABAN-DELMAS. Le ministre de l'éducation natio7Ulle, 

OLIVIER GUICHARD. 

Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, 
ROBERT BOULIN. 

LOI n° 71-558 du 12 juillet 1971 relative à la publicité des offres 
et demandes d'emploi par voie cie presse (1). 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

Article unique. - Le deuxième alinéa de l'article 5 de 
l'ordonnance n° 45-1030 du 24 mai 1945 relative au placement 
d·es travailleurs et au contrôle de l'emploi est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes: 

� Toutefois, les insertions d'offres et de demandes d'emploi 
dans la presse sont autorisées sous réserve de l'application aux 
offres d'emploi des dispositions ci-après. 

« Tout employeur qui fait insérer dans un journal, revue ou 
écrit périodique' une offre anonyme d'emploi est tenu de faire 
connaître son nom ou sa raison sociale et son adresse au 
directeur de la publication. Lorsque l'insertion est demandée par 
une agence de publicité, un organisme de sélection ou tout autre 
intermédiaire, il appartient à ceux-ci de fournir au directeur 
de la publication les renseignements susvisés concernant 
l'employeur. 

loi n" 71·558. 

Assemblée n<ttioni:lle: 

TRAVAUX .PR�PARATO!RES Il) 

Proposition de loi n" 749; 
Rapport de M. Bichat av nom de la commission des affaires cultvrellei 

(n" 793); 
Discvssion et adOPtion le 15 mai 1968. 

Sénat: 

Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, nO 172 (1967-1968); 
R"pport de M. Blanchet, au nom de la commission des affaires sociales, 

nO 80 (1968·1969); 
Discussion et adoption le Il décembre 1968. 

Assemblée nationale: 

Sén", : 

Proposition de loi modifiée par le Sénat (no 519); 
Rapport de M. Bichat au nom de la commi5sion des affaires cultvrelles 

(n" 527); 
DiscvssÎon et adoption le 18 décembre 1968. 

Proposition de toi, m<>difiée par ['Assemblée nationale, nO 118 rectifié 
(1968·1969) ; 

R"pPOrt de M. Blanchet, au nom de la commission des aHeire$ $Ociales, 
n" 185 rectifié (1969·1970); 

Discvuion et woption te 16 octobre 1969. 

Assemblée nationale: 

Sénat: 

Proposition de loi modifiée par le Sénat (no 834); 
Rapport de M. Bichat au nom de la commissiOn des affaires cvltvrelles 

(nO 925) ; 
Discvssion et adoption le 11 décembre 1969. 

Proposition do loi, modifiée par l'Assemblée nationale, nO 119 (l969-1970); 
Rapport de M. Blanchet, av nom de la commission des aff<tires sociales, 

nO 10 (l97\1.1971) ; 
Discvssion et adoption le 15 octobre 1970. 

Assemblée nationale: 

Sénat: 

PrOpOsition de loi modifiée par le Sénat (nO 1403); 
Rapport de M. Bichat av nom de la commission des affaires cvll .... relles 

(nO 1931); 
Discvssion" et adoption le 30 ivin 1971. 

Proposition de rOi, modifiée par l'Assemblée nationale, nO 408 (1970·1971); 
Rapport oral de M. Blanchet av nom de la cOl'nmission des affaires sociales i 
Discvssion el adoption le 30 iuin 1971. 

« Les directeurs de publication sont tenus de faire connaître, 
simultanément à leur parution et dans des conditions qui seront 
précisées par décret, aux directions départementales du travail 
et de la main-d'œuvre et aux services de l'Agence nationale 
pour l'emploi, les offres d'emploi qu'il leur est demandé de 
faire paraître. Dans le cas d'offre anonyme, les directions 
départementales du travail et de la main-d'œuvre et les services 
de l'Agence nationale pour l'emploi pourront, sur simple demande 
d·e leur part, obtenir du directeur de la publication les rensei· 
gnements visés à l'alinéa précédent concernant l'employeur. Ces 
renseignements pourront être utilisés pour l'information des 
candidats éventuels à l'offre d'emploi publiée. 

« Il est interdit de faire publier dans un journal, revue ou 
écrit périodique une insertion d'offres d'emploi ou d'offres de 
travaux à domicile comportant: 

« 1° La mention d'une limite d'âge supérieure exigée du 
postulant à un emploi soumis aux dispositions du code du 
travail. Toutefois, cette interdiction ne concerne pas les offres 
qui fixent des conditions d'âge imposées par les textes législatifs 
et réglementaires; 

«2° Des allégations fausses ou susceptibles d'induire en 
erreur? et portant en particulier sur. un ou plusieurs des élé
ments ci:après: l'existence, l'origine, la nature et la description 
de l'emploi ou du travail à domicile offert, la rémunération et 
les avantages annexes proposés ainsi que le lieu du travail. » 

La présente loi sera exécutée comme 
Fait à Paris, le 12 juillet 1971.' 

loi de l'Etat. 

GEORGES POMPIDOU. 
Par le Président de la République: 

Le Premier ministre, 
JACQUES CHABAN·DELMAS. 

Le ministre du travail, de l'emploi et de Ù1 population, 
JOSEPH FONTANET. 

LOI nO' 71-559 du 12 juillet 1971 relative à l'assujettissement 
de certains employeurs de Paris et des départements limi. 
trophes à un versement destiné aux transports en commun 
de la région parisienne (1). 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la RépUblique promulgue la loi dont la 
t-eneur suit: 

Art. 1"'. - Les personnes physiques ou morales, publiques ou 
privées, qui emploient plus de neuf salariés à Paris et dans 
les départements des Hauts-de-Seine, Seine-Saint·Denis et Val
de':Marne, sont aSSUjetties à un versement assis sur les salaires 
payés à ces salariés dans la limite du plafond fixé par le régime 
général en matière de cotisations de sécurité sociale. Les salariés 
s'entendent et les salaires se calculent au sens du code de la 
sécurité sociale. 

Art. 2. - Le taux du versement est fixé par décret dans la 
limite de 2 p. 100 des salaires définis à l'article rr. 

loi nO 71-559. 

Assemblée nationale: 

TRAVAUX PR�PARATOIRES (1) 

Sénat: 

Projet de loi nO 1732; 
Rapport de M. Forlvil au nQtTI de la. cotTImisslon de la production (no 1757); 
Discvs�ion et adoption le 25 mai 1971. 

Proiet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, nO 268 (1970.1971); 
Rapport de M. Pinton, av nom de la commission des affaires économiqv�. 

nO 280 (1970·1971); 
Discv$sion et adODlion le a juin 1971. 

Assemblée nationale: 

$énllt: 
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